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Préambule 

 
La présente enquête porte sur le projet de déclassement d’un tronçon de la rue Marcel 

Cerdan, à Mantes la Ville. 

 

Elle fait suite à la décision n°273 du Directeur Général de l’Etablissement Public 

d’Aménagement du Mantois Seine Aval (EPAMSA) en date du 16 septembre 2021, visant au 

déclassement d’une partie de la rue Marcel CERDAN à Mantes la Ville, dans le périmètre de 

la ZAC Mantes Université. 

 

Par ce même arrêté j’ai été désigné en qualité de commissaire enquêteur afin de procéder à 
cette enquête publique. 
 
Le présent procès-verbal, dressé à l’issue de l’enquête fait état des observations du public. 
Réalisé à l’instar des procès-verbaux de synthèse des enquêtes publiques relevant du code 
de l’environnement, il est communiqué au Directeur Général de l’EPAMSA afin qu’il apporte 
les réponses aux différentes questions soulevées pendant l’enquête, préalablement à la 
rédaction du rapport définitif contenant l’avis du commissaire enquêteur.  

 
 

1. Déroulement administratif de l’enquête publique 
 
Par décision en date du 16 septembre 2021, le Directeur Général de l’EPAMSA a prescrit 
l’ouverture de l’enquête publique et en a arrêté les modalités.  
 
L’enquête publique s’est déroulée pendant une durée de 15 jours consécutifs, du 11 octobre 
2021 à 9h au 25 octobre 2021 à 17 h. 
 
Les dossiers d’enquête et les registres, ont été mis à la disposition du public pendant toute la 
durée de l’enquête au siège de l’EPAMSA, ainsi qu’au centre administratif municipal de 
Mantes-la-Ville 
  

Le dossier d’enquête était en outre accessible depuis le site internet de l’EPAMSA. 

Les observations pouvaient être portées sur les registres mis à disposition, par courrier à 

l’attention du commissaire enquêteur, ou par mail, à l’adresse électronique dédiée. 

Une permanence a été tenue le 25 octobre 2021, de 14h à 17h, jour de clôture de l’enquête, 
dans des conditions tout à fait satisfaisantes ;   

 
 

   2. Observations du public  
 
La participation du public a été inexistante. Seule 1 personne, résidente d’un immeuble du 
quartier, s’est manifestée auprès de la responsable du projet et a obtenu les renseignements 
qu’elle souhaitait sur les conséquences de la suppression du tronçon sud de la rue Marcel 
Cerdan en matière de circulation. 

 
Cette absence d’observations et d’avis sur ce déclassement peut s’expliquer par le fait que 
cette voie est située en ZAC, en cours d’aménagement, bordée de terrains en attente de 
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constructions, avec des zones de chantier qui conduisent à des adaptations régulières de 
l’usage des espaces publics.   
 
Le tronçon, objet de la présente enquête, ne constituait pas, par ailleurs, un tronçon d’un 
itinéraire de transit et était peu fréquenté.  

 
 
 
Question complémentaire du commissaire enquêteur : 
 
Afin d’apprécier les impacts de la suppression du tronçon sud de la rue Marcel Cerdan, 
pourriez-vous me communiquer un plan de circulation des voitures et des bus, avant la 
suppression et après aménagement définitif du quartier ? 
 
 
Situation des sens de circulation avant fermeture et déclassement d’un tronçon sur la rue 
Marcel Cerdan 
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Situation des sens de circulation après fermeture et déclassement d’un tronçon sur la rue 
Marcel Cerdan 
 

 
 
 
Il est précisé dans le dossier d’enquête que la gestion de la rue Marcel Cerdan est assurée 
par la Communauté Urbaine GPS&O, à l’issue d’une convention de prise en gestion. La remise 
en gestion a été effectuée le 6 février 2020. En conséquence du déclassement d’une partie de 
la rue, il est évoqué la signature d’un avenant à la convention de gestion.  
La commune a, de fait, donné son accord sur le déclassement en prenant un arrêté 
d’interdiction de circulation sur le tronçon concerné.  
La Communauté Urbaine a -t-elle, de son côté, donné un avis sur le déclassement et sur la 
signature d’un avenant à la convention de gestion ? 
 
Le Conseil Communautaire de GPS&O du 14 octobre 2021 a bien délibéré sur l’avenant n°1 
à la convention de gestion des espaces publics de la ZAC Mantes Université supprimant la 
prise en gestion de la partie sud de la rue Marcel Cerdan (délibération n° CC_2021-10-14_12). 
La signature de l’avenant est en cours. 
 
 
Pourriez-vous m’indiquer les compétences respectives de la commune et de la communauté 
urbaine en matière de gestion des voies et de propriété des terrains d’assiette ? 
 
Le foncier déclassé est propriété de l’EPAMSA et fait l’objet d’une convention de gestion au 
bénéfice de GPS&O. A ce titre et dans l’attente du transfert de propriété de l’assiette foncière 
de la voie, la CU assure la gestion et l’entretien des ouvrages pris en gestion. La ville de 
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Mantes la Ville assure la gestion et l’entretien des parcs et jardins uniquement, les voiries 
ayant toutes vocation à être intégrées au domaine communautaire.  
 
Tels sont les observations, avis et questions qui ressortent de l’enquête publique   relative au 

projet de déclassement d’une partie de la rue Marcel Cerdan pour lesquels des réponses sont 

attendues préalablement à la rédaction et finalisation du rapport. 

 

Fait à Carrières-sur-Seine, le 26 octobre 2021 

Le commissaire enquêteur 

 

Claude GARREAU 

 


